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CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 

DE CREATION DE DEUX TERRAINS DE PADEL SEMI-COUVERTS 

Entre : 

La Commune de VILLENNES SUR SEINE, collectivité publique territoriale, dont le siège se trouve 36 

avenue Foch, 78670 Villennes-sur-Seine, dans le département des Yvelines, SIREN numéro 217 

806 728, représentée par Monsieur Jean-Pierre LAIGNEAU, Maire autorisé aux présentes en vertu de 

la délibération n°XX/2025 du Conseil municipal du 12 juin 2025,  

Ci-après dénommée « la Commune », 

D’une part 

Et : 

L’association TENNIS CLUB DE VILLENNES MEDAN, association déclarée régie par la loi du 1er juillet 

1908, dont le siège se trouve Mairie de Villennes-sur-Seine, 36 avenue Foch, 78670 Villennes-sur-Seine, 

SIREN numéro 326 943 891, représentée par Monsieur Jacques BADET, Président dûment autorisé à 

l’effet des présentes, conformément aux décisions prises par le Comité de Direction de l’association 

en date du 20 mai 2025,  

Ci-après dénommée « l’Association », 

D’autre part, 

La Commune et l’Association étant ci-après désignées collectivement les « Parties » et 

individuellement la « Partie ». 

Il est préalablement exposé que : 

La Commune est propriétaire de divers courts de tennis couverts et non couverts situés au complexe 

sportif 157 rue du Pré aux Moutons à VILLENNES SUR SEINE. 

La commune de Villennes-sur-Seine, attachée au développement de la pratique sportive pour tous les 

publics, s’engage activement dans la diversification et la modernisation de ses équipements sportifs. 

Dans ce cadre, la construction de deux terrains de padel s’inscrit dans une dynamique municipale 

visant à renforcer l’attractivité du territoire, à encourager l’activité physique et à répondre à 

l’engouement croissant pour ce sport accessible, ludique et intergénérationnel. 
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Ce projet bénéficie de l’implication directe du Tennis Club de Villennes (TCV), acteur historique du tissu 

associatif local, reconnu pour son dynamisme, la qualité de son encadrement et son rôle moteur dans 

l’animation sportive de la commune.  

En tant que co-financeur du projet, le TCV témoigne de son engagement fort aux côtés de la 

municipalité pour enrichir l’offre d’activités et assurer la réussite de cette nouvelle infrastructure. 

Cette convention de financement formalise les engagements réciproques de la Ville de Villennes-sur-

Seine et du TCV dans le cadre de ce projet structurant. 

 

Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1. - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités financières relatives au cofinancement de 

la construction de deux terrains de padel semi-couverts situés au sein des installations sportives du 

complexe sportif de Villennes-sur-Seine. 

Article 2. - Documents contractuels 

La présente convention (ci-après dénommée la « Convention ») est composée des documents 

contractuels suivants, classés par ordre hiérarchique décroissant : 

- la présente convention comprenant ses éventuels avenants, 

- ses annexes comprenant le détail des travaux et le calendrier de versements, 

Toute modification de l’une des stipulations de la Convention ne sera valable et ne pourra prendre 

effet que si elle est stipulée par écrit et signée par les deux Parties sous forme d’avenant à la 

Convention. 

Article 3. - Objet des travaux 

Les travaux de création de deux terrains de padel sont détaillés en annexe (ci-après dénommés les 

« Travaux »). Ils consistent notamment en : 

- Les études préalables, la réalisation des plans et le dépôt d’une demande de permis de 

construire pour la construction de deux terrains de padel ; 

- La construction des deux terrains de padel ; 

- Le raccordement des terrains à l’eau et à l’électricité ; 

Article 4. - Obligations de la Commune 

La Commune s’engage à : 

• Faire réaliser les Travaux en qualité de maître d’ouvrage : ainsi, en tant que propriétaire, elle 

passera, en son nom, tous les contrats nécessaires aux études préalables et à la réalisation de 

ces Travaux et procédera à leur paiement. 



 

Convention de financement des travaux de création de deux terrains de padel Page 3 sur 8 

• Mettre en place un Comité technique de suivi : Bien que le TCV ne soit pas maître d’ouvrage, 

en sa qualité de co-financeur, une équipe-projet ad hoc sera constituée par la Commune pour 

le suivi de la mission de maîtrise d’œuvre et le suivi des travaux. Cette équipe comprendra un 

ou deux représentants du TCV, désignés par le Club, afin d’assurer une information régulière 

et une concertation sur les décisions techniques liées au projet. 

• Signer un avenant à la convention longue durée de mise à disposition d’équipements sportifs 

conclue le 3 février 2014 afin de mettre à jour la liste des locaux mis à disposition de 

l’association et de consentir une mise à disposition des terrains de padel à l’Association sur la 

durée restant à courir, soit jusqu’en juillet 2043.  

Article 5. - Obligations de l’Association 

Dans la mesure où les Travaux sont sollicités par l’Association et visent à lui permettre de développer 

une nouvelle offre sportive complémentaire à son activité actuelle, l’Association s’engage à payer à la 

Commune la participation mentionnée à l’article 6 des présentes.  

L’Association s’engage, par ailleurs, à assurer financièrement et techniquement à compter de la mise 

en service des terrains de padel, l’entretien et la maintenance régulière des surfaces de jeu et des 

vitres. 

Les modalités précises pourront être complétées dans le cadre de l’avenant à la convention 

d’occupation des équipements sportifs liant la Ville et le TCV. 

Les consommations de fluides (eau, électricité) seront mises à la charge de la Commune, comme 

l’entretien du reste du site (abords et bâtiment en sa qualité de propriétaire). 

Article 6. - Montant des Travaux 

Le montant total prévisionnel de l’opération est arrêté à 500 000 euros TTC. 

Le Tennis Club de Villennes s’engage à co-financer ces Travaux en apportant une participation 

financière à hauteur de 50 %, soit 250 000 euros TTC. 

Ce montant sera ajusté à l’issue de la procédure d’appel d’offres relative au marché de travaux. Si le 

montant définitif diffère, un avenant à la présente convention précisera les nouvelles modalités 

financières, sans remettre en cause la répartition initiale de 50 % à la charge du TCV, à condition que 

le montant final n’excède pas le plafond de 500 000 euros TTC.  

Article 7. - Répartition du financement 

La Ville de Villennes-sur-Seine avance l’intégralité du financement de l’opération, soit 500 000 euros 

TTC, dans le cadre de son budget d’investissement. 

Le Tennis Club de Villennes recherchera des subventions auprès de la FFT, de l’ANS et de la Région IdF ; 

et s’engage dans tous les cas à rembourser à la Ville une participation à hauteur de 50 %, soit 250 000 

euros TTC, selon les modalités suivantes : 

• Un premier versement de 150 000 euros TTC à effectuer à la réception des travaux, et au plus 

tard dans un délai de 60 jours suivant la notification de l’achèvement. La Commune émettra 
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un titre de recette qui devra être réglé par l’Association par virement bancaire dans un délai 

de huit (8) jours suivant la date de réception du titre par l’Association. 

• Un second versement de 100 000 euros TTC, réparti en 5 annuités égales de 20 000 euros TTC, 

avec un premier versement à intervenir un an après la réception des travaux, puis chaque 

année à la même date. 

Article 8. - Garantie de financement 

La présente convention ne prendra effet qu’après réception par la Ville des justificatifs permettant 

d’attester de la capacité du TCV à financer sa participation (confirmation de subvention, ou 

disponibilité des fonds propres). Ces justificatifs devront être fournis dans un délai maximum de 4 mois 

à compter de la signature de la présente convention. Leur validité sera formalisée par un accord écrit 

de la commune, qui matérialisera ainsi la date d’effet de la présente convention. 

Article 9. – Partage des bénéfices d’exploitation 

Les parties conviennent que les recettes de l’exploitation des terrains de padel feront l’objet d’un 

partage à hauteur de 50 % du profit net réalisé par le TCV.  

Le calcul du profit net s’effectue comme suit :  

[Recettes de l’exploitation de la saison N/N+1]  –  [Dépenses d’exploitation de la saison N/N+1] 

Recettes Dépenses  

↘ Locations 
↘ Cotisations liées à l’activité 

(licence simple ou double au 
prorata) 

↘ Tournois et évènements 

↘ Coût du contrat de maintenance pour les surfaces des 2 
pistes de Padel 

↘ Frais d’équipement et petites fournitures 
↘ Frais de gestion (expert-comptable à due proportion du 

temps passé et frais bancaires) 
↘ Frais d’assurances 
↘ Salaires des enseignants affectés à la pratique du Padel (sur 

justificatifs) 
↘ Remboursement de l’emprunt pendant 5 ans  
↘ Provision pour le remplacement des moquettes (montant à 

valider conjointement entre la ville et le TCV, justifié par 
l’expert-comptable sur la base de devis et de la durée 
d’amortissement standard) 

Un compte financier dédié à l’activité padel sera tenu par le TCV et présenté chaque année à la Ville 

avant l’assemblée générale du club, en fin de saison sportive à travers un bilan détaillé des recettes et 

dépenses d’exploitation cosigné par le président du club et le trésorier du club. 

Le versement s’effectuera annuellement, au 1er décembre N+1 suivant la clôture de la saison N/N+1, 

par paiement du titre de recette émis par la commune à réception des pièces justificatives dont le bilan 

détaillé susvisé. 

Article 10. – Durée 

La présente convention est conclue jusqu’en juillet 2043. 



 

Convention de financement des travaux de création de deux terrains de padel Page 5 sur 8 

Article 11. – Révision  

En cas de circonstances exceptionnelles ou imprévues affectant de manière significative l’équilibre 

économique initial de la convention, les parties conviennent de se réunir afin d’examiner 

conjointement les ajustements nécessaires. Toute modification fera l’objet d’un avenant signé par les 

deux parties. 

Article 12. - Résiliation  

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties dans les cas suivants : 

• Résiliation amiable : la convention peut être résiliée d’un commun accord, formalisé par écrit, 

entre la Ville et le TCV. Si la résiliation intervient en cours de remboursement dans ce contexte, 

les sommes versées par le TCV restent acquises à la Ville. 

• Résiliation unilatérale pour inexécution : en cas de manquement grave ou répété aux 

engagements de l’une des parties (notamment le non-respect du calendrier de remboursement, 

l'absence d'entretien des terrains par le TCV du site par la Ville, ou le non-respect du partage 

d’exploitation), la convention pourra être résiliée par l’autre partie, après mise en demeure 

restée sans effet dans un délai de 60 jours. En cas de non-paiement par le TCV de tout ou partie 

de la participation convenue, le comptable public se réserve le droit de mettre en œuvre toute 

action de recouvrement, amiable ou contentieuse. 

• Résiliation pour force majeure : la convention pourra être suspendue ou résiliée si un événement 

de force majeure rendant impossible la poursuite du projet ou de l'exploitation est constaté. 

• Résiliation en cas d’abandon du projet par la Mairie avant lancement des travaux : si la Ville 

renonce à la réalisation des travaux avant leur engagement contractuel, aucun remboursement 

ne sera exigé du TCV. Les frais engagés seront à la charge de la Ville. 

Effets de la résiliation : 

• Si la résiliation intervient avant le début des travaux, aucune somme ne sera due par le TCV. 

• Si elle intervient après la réception des travaux, les sommes versées par le TCV restent acquises 

à la Ville. 

L’abandon ou la résiliation de la présente convention emportera automatiquement résiliation de 

l’avenant à la convention longue durée de mise à disposition d’équipements sportifs, sans qu’il soit 

besoin d’aucune formalité ou préavis. La convention initiale du 3 février 2014 restera en vigueur. 

Article 13. - Assurance et responsabilité 

Le Tennis Club de Villennes s’engage à souscrire, à ses frais, toute assurance nécessaire pour couvrir 

les risques liés à l’exploitation des terrains de padel, notamment en matière de responsabilité civile et 

de dommages aux équipements. 

La Ville reste responsable des garanties légales relevant de son statut de maître d’ouvrage jusqu’à la 

réception définitive des travaux. 
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Chaque partie s’engage à informer l’autre de tout sinistre ou incident majeur affectant les installations 

dans les meilleurs délais 

Article 14. – Règlement des litiges 

En cas de différend entre les Parties relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution et/ou l’extinction 

de la Convention, ces dernières tenteront dans un premier temps de le résoudre amiablement, à la 

demande de la Partie la plus diligente envoyée à l’autre Partie. A défaut d’un tel accord amiable, le 

conflit sera porté devant la juridiction compétente. 

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, à Villennes-sur-Seine, le .................... 

Pour la Commune  Pour l’Association 
Monsieur Jean-Pierre LAIGNEAU 
Le Maire 

 Monsieur Jacques BADET 
Président du TCV 
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Annexe 1 – Details des travaux et estimatif prévisionnel 

Dans le cadre de l’option retenue par la commune, à savoir la création de deux pistes de padel semi-

couvertes, les travaux prévisionnels incluent : 

1. Travaux de terrassement et d’infrastructure 

o Préparation du sol et décaissement 

o Déplacement des réseaux enterrés existants  

o Mise en place de longrines béton armé 

o Réalisation du support (béton poreux ou dalle drainante) 

2. Construction des deux pistes de padel 

o Fourniture et pose de deux structures complètes (acier ou aluminium galvanisé, 

grillage et parois vitrées conformes FFT) 

o Filets, poteaux et accessoires 

o Revêtement de sol  

3. Couverture partielle (semi-couverte) 

o Charpente métallique et couverture textile ou panneaux polycarbonate 

o Hauteur libre conforme aux exigences FFT (min. 9 mètres sur 100 m² au centre) 

4. Éclairage 

o Installation de projecteurs LED (300 lux minimum, coefficient d’uniformité ≥ 0,5) 

o Réseau électrique jusqu’aux armoires 

5. Aménagements extérieurs 

o Cheminements et accès PMR 

o Espaces de dégagement réglementaires (zone de sécurité de 1,4 m à 2 m) 

o Mise en place d’un système de contrôle d’accès par QR code  

6. Études et maîtrise d’œuvre 

o Plan de géomètre 

o Étude de sol préalable, détection des réseaux 

o Études techniques (structure, acoustique) 

o Mission de maîtrise d’œuvre complète (ESQ à AOR) 

 

Montant prévisionnel global : 500 000 € TTC (susceptible d’ajustement après appel d’offres).  
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Annexe 2 - Échéancier prévisionnel des versements du TCV à la Ville 

 

• Versement 1 : 150 000 € TTC à la réception des travaux (au plus tard dans un délai de 60 

jours) 

• Versement 2 : 20 000 € TTC - Année N+1 à date anniversaire de la réception 

• Versement 3 : 20 000 € TTC - Année N+2 

• Versement 4 : 20 000 € TTC - Année N+3 

• Versement 5 : 20 000 € TTC - Année N+4 

• Versement 6 : 20 000 € TTC - Année N+5 
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